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ière et paP chaque poids de 50 grammes ou fraction de 50 gramms, pourvu que cet
objet ou paquet ne contienne aucuie lettre ou note manuscrite ayant le caractère de-
correspondance actuelle et personnelle, et soit conditionné de manière à pouvoir être-
facilement vérifié.

La taxe des papiers d'affaires ne peut être inférieure à 25 centimes par envoi, et
la taxe des échantillons ne peut être inférieure à 10;centimes par envoi.

Il peut être perçu, en sus des taxes et des minima fixés par les~ paragraphes pré-
cédents

1. Pour tout envoi soumis à des frais de transit .míaritime de 15 francs par1kilo-
gramme de lettres ou cartes postales et de 1 franc par kilogramme d'autr-es objets,
une surtaxe qui ne -peut dépasser 25 centimes par port simple pour les lettres, 5 cen-
times par carte postale et 5 centimes par 50 grammes ou fraction de 50 grammes
pour les autres objets. Par mesure. de transition, il peut être, perçu une surtaxe,
jusqu'à concurrencé de 10 centimes par port simple pour les lettres soumises à des
frais de transit maritime de 5 francs par kilogramme.

2. Pouir tout objet transporté par des services dépendant d'administrations
étrangères à lPUnion ou par des services extraordinaires dans l'Union, donnant lieu à
des frais spéciaux, une surtaxe en rapport avec ces frais.

En cas d'insuffisance d'affranchissement, les objets de corresp:ndance de toute
nature sont passibles, à la charge des destinataires, d'une taxe double du montant de
l'insuffisance.

Il n'est pas donné cours:
1. Aux objets, autres que les lettres, qui ne sont pas affranchis au moins partiel-

lement ou ne remplissent pas les conditions requises ci-dessus pour jouir de la modé-
rationde taxe;

2. Aux envois de nature à salir ou détériorer les correspondances;
3. Aux paquets d'échantillons de marchandises qui ont une valeur marchande,

non plus qu'à ceux dont le poids dépasse 250 grammes, ou qui présentent des dimen-
sions supérieures à 20 centimètres de longueur, 10 de largeur et 5 d'épaisseur;

4o. Enfin, aux paquets de papiers d'affaires et d'imprimés de toute nature dont
e poids dépasse 2 kilogrammes.

ARTICLE VI.

Les objets désignés dans l'article-5 peuvent être expédiés sous recommandation.
Tout envoi recommandé est passible, à la charge de l'envoyeur:
1. Du prix d'affranchissement ordinaire de l'envoi, selon sa nature;
2. D'un droit fixe de recommandation de 25 centimes au maximum dans les

Etats européens, et de 50 centimes au maximum dans les autres pays, y compris la
délivrance d'un bulletin de dépôt à l'expéditeur.

L'envoyeur d'un objet recommandé peut obtenir un avis de réception de cet
objet. en payant d'avance un droit fixe de 25 centimes au maximum.

En cas de perte d'un envoi recommandé, et sauf le cas de force majeure, il est dû
"ne indemnité de 50 francs à l'expéditeur, ou, sur la demande de celui-ci, au destina-
taire, par l'administration sur le territoire ou dans le service maritime de laquelle la
perte a eu lieu, c'est-à-dire où la trace de l'objet a disparu.

Par mesure de transition, il est permis aux administrations des pays hors
d'Europe, dont la législation est actuellement contraire au principe de la responsa-
bilité, d'ajouner l'application de la clause qui précède jusqu'au jour où elles auront,
pu obtenir du pouvoir législatif l'autorisation d'y souscrire. Jusqu'à ce moment, les
autres administrations (le l'Union ne sont pas astreintes à payer une indemnité pour
la perte, dans leurs services respectifs, d'envois recommandés à destination ou prove-
nant des dits pays.

S'il est impossible de découvrir le service dans lequel la perte a en lieu, l'indem-
nite est sul)portée, par moitié, par les deux offices correspondants.

Le paiement de cette indemnité est effectué dans le plus bref délai possible, et,
au lus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la réclamation.
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